
La France a un nouveau Président de la République depuis le 15 mai. François Hollande a 
mis au cœur de ses priorités l'Éducation et a demandé à être jugé sur deux engagements 
majeurs : la Justice et la Jeunesse. Nous approuvons ces choix qui demandent maintenant 
à être traduits en actes. Un nouveau gouvernement vient d’être installé. Au-delà des satis-
factions exprimées quant à la composition de ce gouvernement, la Ligue de l’Enseigne-
ment se réjouit d’avoir été entendue sur plusieurs aspects qui concernent plus particulière-
ment nos champs de préoccupations quotidiennes. En effet nous souhaitions, avec nos 
amis membres du Collectif des associations partenaires de l'École (CAPE), que le rôle et la 
place des mouvements éducatifs et pédagogiques soient véritablement reconnus dans 
l’accompagnement d’une École qui doit être refondée afin d’être plus juste et dans la mise 
en œuvre d’une politique publique d'Éducation globale et de Formation tout au long de la 
vie. 
Vincent Peillon, nouveau Ministre de l'Éducation, dès sa prise de fonction a été très expli-
cite sur ce sujet et a rappelé ce que la République devait aux 
grandes associations éducatives telle la Ligue de l’Enseignement qu’il a citée nommément. 
L’ambition de la réussite éducative est affirmée, confiée justement à George Pau-Langevin, 
Ministre déléguée auprès de lui. Ce chantier majeur doit se concevoir, comme il l’a rappelé, 
dans le cadre d’une mobilisation de tous les acteurs concernés dont les associations édu-
catives. Le Président de la République avait par ailleurs invité les responsables de la Ligue 
de l’Enseignement à assister à son discours sur l'Éducation, le jour de son intronisation, 
dans les jardins des Tuileries à Paris. 
[…] Nous sommes satisfaits aussi de la nomination d’une Ministre des Sports, de la Jeu-
nesse, de la Vie associative et… de l'Éducation populaire. Valérie Fourneyron aura donc en 
charge comme nous le revendiquions avec la CPCA depuis très longtemps, au-delà de la 
Jeunesse et des Sports le « portefeuille » de la Vie associative (dont le libellé revient officiel-
lement dans des attributions ministérielles) et celui de l'Éducation populaire dont les mots 
n’étaient même plus prononcés par les Autorités publiques. Pour nous, la création de ce 
Ministère représente une avancée historique. " Oui, je veux le renouveau de l'Éducation 
populaire. Je souhaite que ce ministère serve un projet d'Éducation populaire fort avec 
l'ensemble de ses réseaux" a affirmé Valérie Fourneyron, jeudi 17 mai 2012, à l'occasion 
de la passation de pouvoirs.  "Ce ministère élargi s'impose comme une évidence. J'ai tou-
jours été convaincue que les quatre domaines placés désormais sous ma responsabilité 
sont intimement liés".   
Bien évidemment, nous espérons que Vincent Peillon et Valérie Fourneyron sauront trouver 
les voies et les moyens de travailler ensemble, de même qu'avec Aurélie Filippetti nouvelle 
Ministre de la Culture et d'œuvrer en cohérence et en harmonie. Ils auront à le faire aussi 
avec tous les acteurs concernés et notamment avec les collectivités territoriales dont les 
compétences et les politiques sont déterminantes pour l'accès aux biens communs et à la 
justice sociale, qu'une phase nouvelle de la décentralisation doit confirmer et mieux articu-
ler. 
Je voudrais aussi souligner avec grand plaisir le retour de l'Économie sociale et solidaire 
dans les préoccupations gouvernementales. En effet, un Ministre délégué à l’ESS, Benoît 
Hamon,  a été désigné avec cette seule responsabilité. Comme nous le souhaitions, avec le 
CEGES, ce Ministère est rattaché à Bercy, reconnaissant par cette position l'utilité sociale 
et la pertinence économique de cette "autre façon d'entreprendre" qui étaient déjà mis en 
avant parmi les propositions du candidat François Hollande. Le respect de ces engage-
ments et leurs traductions dans des priorités ministérielles sont de bon augure. 
 
 

Jean-Marc ROIRANT, Secrétaire général national de la Ligue de l'Enseignement   
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Le témoin du mois : 

Anne-Marie BONNEILH 
Créer du lien en proposant 
de la culture 
 
« ... L'idée m'est venue que plutôt 
que de laisser les gens rentrer tous 
les soirs chez eux pour regarder la 
télévision, nous pourrions de 
temps en temps leur proposer de 
venir débattre d'une sujet de so-
ciété. Ce n'est pas une simple 
discussion à bâton rompu... » 
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L'AG du 12 mai à Layrac faisait 
directement suite à celle du 
centenaire à Nérac. Est-ce le 
contre-coup ou encore le beau 
temps qui enfin montrait le bout 
de son nez, toujours est-il que 
40 personnes seulement y 
étaient présentes. Bien peu pour 
un mouvement comme le notre 
qui compte 320 associations 
affiliées environ tous secteurs 
d'activités confondus. Hors 
norme aussi pour sa menée car 
le spectacle était aussi dans la 

salle... L'association Clownen-
route avait proposé d'animer 
cette dernière gracieusement 
avec ses bénévoles et quelques 
personnes handicapés qui béné-
ficient de ses activités. Tout au 
long de l'après-midi, parfois de 
façon inopinée, des interven-
tions, faisant une synthèse sans 
concession des propos tenus 
préalablement, ont ponctuée 
cette assemblée générale jus-
qu'à son terme. Un peu de gaîté 
et beaucoup de sens. 
Le Président Gérard Pignon a 
tenu dès l'entrée à saluer en ce 
lieu la mémoire de Gaston Beu-
horry-Sassus qui présida la fédé-
ration de nombreuses années. 
Messieurs Marulaz de l'Amicale 
laïque de Layrac, Pujol maire de 
Layrac, Estéban Vice-Président 
du Conseil général et Jean Dio-
nis député de la circonscription 

étaient présents et se sont expri-
més. Le rapport moral du Prési-
dent insista sur nos valeur, la 
Laïcité, la Solidarité, l'Éducation 
et la Citoyenneté en rappelant 
leur importance que le mani-
feste « Faire société ! » déve-
loppe largement. 
La rapport financier malgré un 
résultat positif a donné lieu à 
demande de vigilance de la part 
du trésorier, notamment du fait 
de la perte de 50.000 € de sub-
vention environ sur l'ensemble 
des services, dont plus de 
36.000 € du ministère de l'Édu-
cation nationale. Le rapport d'ac-
tivité, distribué dès l'entrée dans 
la salle a démontré le nombre 
important d'actions menées au 
cours de cette année du cente-
naire. Le compte rendu de 
l'Assemblée générale est consul-
table sur notre site internet. 

La fin de l'après midi a été con-
sacrée à deux ateliers de ré-
flexion et d'information. Bruno 
Pontoni a mené la réflexion au-
tour du projet fédéral 
2013/2016. Autour de cinq 
thématiques le groupe a pu dé-
battre des objectifs opération-
nels qui seront prochainement 
proposés à validation au conseil 
d'administration. Jean-Pierre 
Marvier et Fanny Tarreau ont 
animé l'atelier autour du CRDVA 
(Centre de ressources départe-
mental à la vie associative) qui 
est fonctionnel depuis mainte-
nant plusieurs mois. 
L'assemblée générale s'est ter-
minée avec la projection du film 
« Une raison de vivre » en pré-
sence du réalisateur Guy Cha-
pouillé et d'un buffet convivial. 
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Une Assemblée Générale 2012 hors norme!!! 

Le Centre de vacances de Camiéta fait peau neuve 

L’UFOLEP 47 organise les 16 et 
17 Juin un « Rassemblement 
National Rugby » au stade Diar-
tiailh de Marmande.  
En voici le programme: 
Samedi 16 juin 2012  
9h - 11h : Accueil des équipes 
au stade G. Dartiailh 
11h - 13h : Déjeuner 
13h - 20h : Compétition : 
- 1/4 de finale - de 15 ans ou 
Triangulaire constituée avec 2 
poules de 3 équipes. 
- 1/2 finale - de 15 ans (sauf si il 
n’y a pas de ¼ finale et que la 
formule adoptée est celle de la 
Triangulaire) 

- 1/2 finale - de 17 ans Cadet A 
- 1/2 finale - de 17 ans Cadet B 
20h : Réception officielle et vin 
d’honneur offert par la Munici-
palité de Marmande. 
20h30 : Repas servi par le Comi-
té d’Organisation. 
 
Dimanche 17 juin 2012 
10h : - Compétition : 
- Match pour la 3ème place - de 
15 ans 
- Match pour la 3ème place - de 
17 ans Cadet A 
Match pour la 3ème place - de 
17 ans Cadet B 
- Finale - de 15 ans 

- Finale - de 17 ans Cadet A 
- Finale - de 17 ans Cadet B 

 
- Tournoi flag : les équipes élimi-
nées le samedi pourront partici-
per à un tournoi de flag rugby. 
Ce tournoi sera ouvert à tous 
(licenciés et non licenciés, mas-
culins, féminines,...). Il se dérou-
lera à 7 contre 7 (terrain dans la 
largeur, touche de l'enbut à la 
ligne des 40m). 

11h - 13h : Repas. 
15h-15h30 : Remise des récom-
penses. 
 
 

Renseignements : 
Bertrand BEDIN 
Délégué UFOLEP 47 
Tel : 05 53 77 05 34 - Port. : 06 
83 37 01 66 
b.bedin@laligue-fol47.org 

Rassemblement National Rugby 

Le Domaine Camieta, situé à 
Urrugne au Pays basque ac-
cueille tout au long de l'année 
des voyages scolaires et des 
séjours vacances prioritairement 
pour des jeunes du Lot-et-
Garonne. La Ligue de l'enseigne-
ment de Lot-et-Garonne gère ce 
centre, initialement propriété du 
Conseil général, depuis 1954. 
En près de 57 ans ce sont donc 
environ 30000 Lot-et-Garonnais 
qui y ont séjourné, dans le cadre 

de classes de découverte ou 
voyages scolaires, séjours va-
cances pour mineurs ou encore 
en « camp familial », ancêtre des 
villages vacances d'aujourd'hui. 
Le Conseil général ayant décidé 
en 2005 de la vente de Camié-
ta, la fédération s'est portée 
acquéreur de 2 hectares sur les 
7,5 du domaine. La vente s'est 
concrétisée en décembre 2009. 
Le centre n'avait plus bénéficié 
de travaux de remise aux 
normes depuis de nombreuses 
années du fait de cette situation 
délicate. Par ailleurs la réduction 
des espaces disponibles, conju-
guée à la nécessité de réaliser 
le nombre de journées néces-
saires à la couverture des frais 
d'exploitation a exigé une impor-

tante réflexion sur les travaux 
d'adaptation et de remise aux 
normes. Rappelons que le do-
maine Camiéta réalise aujour-
d'hui environ 20 000 journées 
participants tous séjours confon-
dus. 
Ce projet s'intègre dans la dé-
marche globale de développe-
ment durable dans laquelle, 
s'est engagée la Fédération des 
Œuvres Laïques de Lot-et-
Garonne. Il est simultanément 
d'inspiration éducative, sociale, 
environnementale, et contribue 
à renforcer le rôle de Vacances 
Pour Tous comme acteur impor-
tant de l'activité touristique et 
sociale. 
Ce projet ambitieux se déroule 
en 3 phases : une première sera 

réceptionnée le 21 juin 2012, 
qui concerne tous les aménage-
ments extérieurs, nouveaux cha-
lets, sanitaires, cheminements 
et locaux d'activités saisonniers 
et de stockage. La phase 2 se 
déroulera durant l'été et concer-
nera la rénovation des loge-
ments du personnel permanent. 
A compter du 1er octobre 2012 
le centre fermera ses portes 
pour 5 mois pour les travaux de 
réaménagements et de mise aux 
normes des bâtiments existants 
. Le coût global de l'opération 
évalué toutes charges confon-
dues à 1.450.000 € environ. Ce 
très important investissement a 
été rendu possible par une sub-
vention de la CAF assorti d'un 
prêt à taux zéro. 
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Deux cinémas classés Art-et-Essai - 3 labels CNC en Lot-et-Garonne. 

Chaque année (de juillet à juin) 
le CNC (Centre national de la 
cinématographie) analyse les 
demandes de classement Art-et-
Essai de tous les cinémas fran-
çais qui le demandent. Il attri-
bue ainsi des labels permettant 
le classement Art-et-Essai des 

cinémas. Les 3 labels en ques-
tion concernent la programma-
tion : « jeune public », 
« répertoire, patrimoine » et 
« recherche découverte » 
Ce classement sert notamment, 
outre la valorisation de leur poli-
tique de programmation, à faire 
bénéficier les cinémas qui ob-
tiennent un label d'une aide 
sélective qui leur permet de 
mener à bien leur mission cultu-
relle. Il repose sur des critères 
très précis, relatifs à la diversité 
de la programmation Art-et-
Essai. La proportion de séances 
de films dits différents par rap-
port aux séances totales va de 
30% pour les communes rurales 
à 70% pour des communes de 

plus de 100 000 habitants. 
D'autres éléments sont égale-
ment pris en compte tenant 
compte des réalités locales et 
donnant lieu à coefficients majo-
rateurs, comme par exemple la 
politique d’animation, le con-
texte sociologique de la popula-
tion, ou encore l’environnement 
cinématographique et le travail 
en réseau... 
La sortie de ces classements se 
fait traditionnellement à la pé-
riode du festival de Cannes. 
Pour la première fois le Lot-et-
Garonne compte deux cinémas 
bénéficiant d'un classement Art-
et-Essai avec les 3 labels du 
CNC : Les Montreurs d'images à 
Agen, depuis de nombreuses 

années et le Plaza à Marmande, 
nouveau venu parmi environ 90 
cinémas en France bénéficiant 
des 3 labels et 7 seulement en 
Aquitaine. Ces deux cinémas 
font partie du réseau Ligue de 
l'Enseignement et démontrent 
ainsi la grande dynamique de 
notre mouvement mais aussi, 
alors que la question de l'Éduca-
tion populaire et de la place de 
la culture sont au cœur de l'ac-
tualité (voir notre édito). Il con-
vient également de noter que le 
Liberty à Monsempron-Libos 
bénéficie de 2 labels (Jeune 
public et Répertoire/patrimoine) 
et l'Odyssée de Casteljaloux tout 
comme l'Utopie à Sainte-Livrade 
du label Jeune public. 

Contrat d'engagement éducatif, suite... et fin ? 

La Ronde cycliste USEP 2012 

La loi du 22 mars 2012 a appor-
té les précisions relatives au 
contrat d’engagement éducatif, 
qui modifie de ce fait le code de 
l’action sociale et des familles. 
L'article L. 432-5 indique que la 
personne titulaire d’un contrat 
d’engagement éducatif bénéfi-
cie au cours de chaque période 
de vingt-quatre heures d’une 
période minimale de repos de 
onze heures consécutives. Cette 
période de repos peut être soit 
supprimée, soit réduite, sans 
pouvoir être inférieure à huit 
heures. La personne titulaire 
d’un contrat d’engagement édu-
catif bénéficie alors d’un repos 
compensateur égal à la fraction 
du repos dont elle n’a pu bénéfi-
cier. Ce repos est accordé en 

tout ou partie pendant l’accueil 
dans des conditions fixées par 
décret. 
Le décret concernant la mise en 
œuvre du repos compensateur 
paru au Journal officiel du 27 
avril 2012 apporte les préci-
sions prévues et modifie à nou-
veau certains articles du code 
de l’action sociale et des fa-
milles. Ainsi, lorsque l’organisa-
tion de l’accueil a pour effet de 
supprimer la période minimale 
de repos prévue au premier 
alinéa de l’article L. 432-5, la 
personne titulaire d’un contrat 
d’engagement éducatif bénéfi-
cie d’un repos compensateur 
dont la durée est égale à onze 
heures pour chaque période de 
vingt-quatre heures, octroyé 

pour chaque période d’accueil 
de sept jours pour une durée 
minimale de seize heures, pou-
vant être fractionnées par pé-
riodes d’au moins quatre heures 
consécutives. D’autre part le 
surplus, est octroyé à l’issue de 
l’accueil ou, si celui-ci dure plus 
de vingt et un jours, à l’issue de 
cette période. D'autres disposi-
tion relatives à des séjours plus 
courts existent, concernant no-
tamment l'organisation de mini 
camps pour les centres de loisirs 
sans hébergement. 
Des notes juridiques de la JPA 
(Jeunesse au plein air) et du 
CNEA (Conseil national des em-
ployeurs associatifs) précisent 
ces dispositions à l'endroit des 
employeurs associatifs en leur 
donnant des applications con-

crètes de mise en œuvre, avant 
la clarification de l'administra-
tion qui devrait survenir dans les 
prochains jours. 
Il est important de rappeler 
qu'un travail de redéfinition de 
ce statut se poursuit parallèle-
ment visant à reconnaître un 
statut d'engagement non profes-
sionnel, suite au rapport de la 
commission Nutte. La suite au 
prochain épisode, après l'été 
2012... 

La 18eme édition de la Ronde 
(déjà !) aura lieu du 18 juin au 
23 juin 2012 sur près de 300 
kilomètres au total de routes du 
département. Huit classes parti-
ciperont avec 149 élèves, et 
bien sur 50 encadrants ensei-
gnants ou bénévoles. Ses objec-
tifs sont toujours ambitieux, 
prenant appui sur une action 
éducative prolongée dans le 

temps, révélant ainsi aux jeunes 
leur citoyenneté notamment par 
une meilleure connaissance de 
soi, une coopération conjuguée 
à l'action, un apprentissage 
privilégié de la Sécurité Rou-
tière, une sensibilisation aux 
droits des enfants et une meil-
leure gestion de leur capital 
santé. 
La Ronde est soigneusement 
préparée en classe et dans le 
cadre des associations USEP. 
Dans le domaine sportif et de 
l'EPS, les enfants et les adultes 
participent à des sorties de diffi-
cultés progressives. Cette prépa-
ration est validée par le passage 
de brevets qui attestent du ni-
veau de pratique des différents 

élèves. Elle entend également 
depuis l'origine proposer aux 
enfants une découverte originale 
des richesses du Lot-et-Garonne 
et rapprocher des écoles, des 
communes et des associations. 
Les principaux partenaires de 
cette opérations sont l'Inspec-
tion Académique, la préfecture, 
Conseil Général, la DDCSPP, … 
Les étapes de la Ronde 2012 : 
le 18 juin de Penne d'Agenais à 
Agen, le 19 juin, Agen à Clairac, 
le 20 juin de Clairac à Mar-
mande, le 21 juin de Marmande 
à Duras, le 22 juin de Duras à 
Marmande, et le 23 juin boucle 
Marmande et arrivée 
Les écoles participant à cette 
édition sont au nombre de 8 : 

IME Fongrave et ITEP des Deux 
Rivières, écoles primaires du 
Lot-et-Garonne de Duras, Beys-
sac, Montpouillan, et Penne 
d'Agenais, ITEP de Toulouges 
(66) et école de Plan de Clavel 
(13) 
La Ronde permet aux différents 
services de la Ligue de l'ensei-
gnement du Lot-et-Garonne 
d'agir de manière coordonnée 
pour l'éducation des jeunes et 
de conforter les relations avec 
les associations locales, avec 
l'USEP son secteur sport sco-
laire. Enfin, trois gendarmes 
motorisés assurent une protec-
tion indispensable. 



Ligue de l’Enseignement, Fédération des Œuvres Laïques  
108 rue Fumadelles - BP 60179 - 47005 AGEN CEDEX 

Téléphone : 05 53 77 05 31   Télécopie : 05 53 77 05 37   
Mail : contact@laligue-fol47.org 

La feuille d'information des adhérents, des associations affiliées et des sympathisants de la :  

Heures d’ouverture:  

Du lundi au jeudi: 9h-12h30 / 13h30-18h 

Vendredi: 9h-12h30 / 13h30-17h 
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Calendrier 

6 Juin - Ste Livrade - 15h 
Cinéma l’Utopie 
Ciné Mômes de Juin Eco Citoyen 
Projection « Ma petite planète chérie » sui-
vie d’une animation par l’association « Au 
fil des séounes »  
Renseignement: 08.92.68.31.42 
 
10 Juin - Gontaud de Nogaret - 8h30 
Randonnée VTT Pédestre 
« La Serge Gallesio » organisée par l’Union 
Sportive Gontaud 
Renseignement: 05.53.94.49.78 
 
Du 12 au 14 Juin - Agen - FOL47 
Formation civique et citoyenne 2012 
Renseignement: 05.53.77.05.30 
 
14 Juin - Marmande - 19h 
Au centre culturel Cazassus 
Les Jeudis de l’ADES 
Conférence « l’individualisme néolibéral ou 
la vie mutilée » présentée par Philippe CAU-
MIERES 
 
14 Juin - Lacépède - Dès 17h 
Veillée occitane avec repas auberge espa-
gnole à 20h organisée par ATP Marmande 
Renseignement: 05.53.89.26.81 
 
16 et 17 Juin : Rassemblement National 
Rugby (voir article page 2) 
 
17 Juin - Duras - 8h 
« La Rando des pruneaux » organisée par 
VTT Duras Loisirs 
Renseignement: 06.07.96.62.85 
 
Du 18 au 23 Juin : 18ème édition de la 
Ronde USEP (voir article page 3) 
 
20 Juin - Agen - FOL 47 - 8h 
Formation PSC1 (premier secours) 
Sur inscription 
Renseignement: 05.53.77.05.30 
 
24 Juin - St Antoine de Ficalba - 8h30 
La Ronde des Lacs organisée par Pujols 
Rando Nature 47 
Foulées, orientation et découverte, balises 
à découvrir, récompenses  
Renseignement: 06.07.52.14.34 

 

 

Samedi 16 juin, à 21 heures, à la salle des fêtes de 
Tournon d'Agenais, se tiendra une soirée cabaret où Les 
Apartés présenteront « Noune », le spectacle musical de 
Stéphanie Del Pino. Le metteur en scène Ludovic Car-
meille offre ici à son amie de très longue date qui parti-
cipe depuis plus de 12 ans à la réussite de la troupe de 
théâtre et spectacles musicaux Les Apartés, son one-
woman-show musical. La mise en scène est intimiste. 
Dès les premières notes de l'introduction d'« Amélie Pou-
lain », le public plongera dans l'ambiance de l'univers 
musical de la chanteuse.  Et comme chaque fois dans 
les spectacles des apartés, il y en aura pour tous les 
goûts, pour tous les âges, un panel d'émotions, d'hom-
mages à l'amour, aux douleurs de la vie, aux senti-
ments.  

« Le Bal des Lazes », « L'Aigle noir », « La Valse à mille temps », « Mon Vieux » ,« La Ja-
vanaise », « Morgane de toi »… tant d'inoubliables de la chanson française interprétés 
avec talent. Alors n'hésitez plus. 

Tarifs : adultes, 10 euros ; enfants jusqu'à 12 ans, gratuit ; demandeurs d'emploi, 
moins 10 % ou une consommation offerte ; groupes, moins 15 % à partir de 10 
adultes et moins 20 % à partir de 20. Réservations et renseignements au 06 43 04 
46 81.  

 
 

 
 

Dans le cadre des  rendez-vous à ne pas manquer, "La fête 
du cinéma"  se tiendra du dimanche 24 au mercredi 27 juin 
inclus, à toutes les séances, pour l’achat d’une première 
place au tarif en vigueur de la séance, un bracelet fête du 
cinéma vous est remis. Il vous permet d’obtenir vos billets 
suivants au tarif exceptionnel de 2€50 la séance dans la 
limite d’une entrée par séance et par bracelet pendant 
toute la durée de la fête. Conservez le, il peut vous être de-
mandé à tout moment pendant l’opération. Au programme 
entre autre, Dark shadows, Madagascar 3 3D,7 jours à la 
Havane, Radiostars, La terre outragée...alors Bonne Fête à 
tous !  
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www.laligue47.org    -    www.47.assoligue.org 

Les articles sont lisibles dans leur intégralité sur le site dédié aux associations : 
www.47.assoligue.org 

Si vous souhaitez que nous relayons vos informations, il vous suffit de nous envoyer 
un e-mail à l’adresse suivante: vieassociative@laligue-fol47.org 


